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Complément de service en CFA-CFPPA

 Question

Une collègue PCEA fait des heures en CFPPA, est il possible de lui imposer de faire des heures pendant les
vacances scolaires alors qu'elle est en poste au lycée.

 Réponse

Le statut (art.3) des PCEA prévoit que l'on peut enseigner en CFA ou CFPPA si l'on est volontaire, et si l'on a reçu
une formation à cet effet.

Il en est de même pour les PLPA, et, par extension, pour les ACEN et ACER.

Si la collègue n'était pas volontaire, elle a le droit d'arrêter.
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